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1 Une note distincte définit les conditions de déroulement des autres AAP thèses  
2 Les candidats salariés ne sont pas éligibles à cet AAP 
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3  Sauf exception décidée par la commission 
4  Ou traitement si le salaire se décompose en traitement + indemnité de résidence 
5  Conformément au décret n°2009-464 du 23 avril 2009 modifié, le cumul d’activité est autorisé dans les limites 

légales : les services annuels dépassant 1/6ème du temps de travail du doctorant donnent lieu à des rémunérations 

complémentaires. 
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6 Les thèses CEA font l’objet d’une procédure particulière. Plus d’informations sont disponibles sur le site de l’AID. 
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7 La mise en œuvre de ces accords est reprise par l’AID. 
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8  Non obligatoire, sauf pour les thèses Fr-UK où il y a nécessairement un co-directeur de thèse, cf. paragraphe 

1 de l’annexe 1. 
 
9  Le responsable scientifique est un encadrant du laboratoire, autre que le directeur de thèse ou le co-directeur 

de thèse. 
 

https://www.defense.gouv.fr/aid/appels-a-projets
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10  Document non obligatoire mais fortement recommandé, cf. paragraphe 4.2.  

Le format de ce document n’est pas imposé. 
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